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Par la miséricorde de Dieu et la firùce du St. Siégr apoxloliqitc, Eiéque Je

Qiiélicr, ^'('.
(S''"- «-S''-

.iu CLERGE' et aux FiDELES de noire diocèse. Salut et Bi.tifdiction en

JVotre-S eigneur

.

™'IL e*t Hc» ouron'<'iiiir<>=, non liî'^-tltprs ftCrf!', m'i nous pnmrno» oblige ilVlt'vor U voix, paiir

mppeler aux firfèliB o,onfi<'-' a noire sollinludc leurs (Ipviijr^ à l'fganl île In [inim'iinri» civilf. l'ciil «urtnut

à la fuile de» malheureux évéïicniiMis i(iii vii-tinonl il« «» |in'"<t'r dm s lu diBtnct de M^ niiéal, et qui

•ont aujoi'fd'hui le sujet de In plu» ainère iiffliclion pour les linbllans de Cille Pro\itict)

Vous lo ("avez, M. '1'. C. 1"., di;M IifUinn s avetiï!**-; pni- un pMtrMV'^mc miittni' n lu -"e «ont i([i)t<éii

do faiie préviiKiir en ce pnys des dociriniK |>rop'e< à l'ivori>er l'in-ubnrdiriiiinn. Eii bien ! rra funerlo*

docirinea uni produit leur» fruits : uu nomlre coiisidériiblo de nos rnnciioytii^qui les HvniiMil ad' piée» •an»

en prévoir les déplorables résultai», sont déjà devenus les viitinie» du leur irop confiante cré('uliié.

Quelque pénible qu'il Poil à notro rœur do vous remelire devant les yeux des fait» «u propres i vcu»

contrister, nous ne pouin;n cependant nous en dispenser, pRr<e quMi nous fournissent l\icca8ion de vou»

préinun ir contre les doctrines perverses qui l-j» otil pri vuqu^'s.

San» doute, i\. T. C. F., et nous eproiivnns une vivo mn-^ojaion à le leronnnitre, sans doute

quo ces mômes docirines n'ont eu qu'un bii;n pelit nombre de pi;r i«ain durs ce diocèse, et que la lrè«-

grandeniiijorilé sVxt toujours inoulrf^H loyale et fidèle nu gouvemi ment. Miiis ce petit nombre fhit

partie du troupeau que In divine provideuco noua a charge d'ui^ttuire ; nous en rendrons i-omple nu sou-

verain pastAur des âmes ; et ce serait manquer cscniieliernent à notre devoir que de ne pas fe're co qui

dépend de nous pour le dé^jabuiicr et le ramener de son égarement.

Il n'est pas nécessaire d'entrer ici dans un long détail dos autorités fur lesquelles est fondée celte

fOiimission que tout fidèle doit à la puissance établio I^es princtiies de notre sainte religion sont là-Jes-

lUa «i claira et si précis qu'aucun catholique, qui veut demeurer tel, ne peut lei révoquer en doute. Qu'il

»ou» suffise de savoi'', IV. T. C. F., que l'église, conHuite par l'Esprit Saint, et v'ap| iiyiinl des leçons

nunsi bien qun de» exemiile» de Notre-Sctgneur .lésiis-Clirist et do ues apAtres, n'u cessé n'enseigner A

•es enfans qu^ilfaul rci/ire à Cénar ce qui e.<t à Cé<ar ( Mare, XIF. 17. )
,• 71/6 touK ilnivtnt éln: soumis

aut puiiinnces lupérUtaes qui les régissent civilement ( Rom. XIII. ). et r.ela non pan par la cntintr. de»
éUileR de in rébellion, tïiom par vn devoir indispensable île conscience ( Ihid. 5. ) ; que c'est réiister à Dieu
mime que île résilier aut puisnancis, et s'exposer n tout h poids de. la rcngiance céleste. Q\d autem resis-

iunt ipsi lihi damnaliimem acquirunt. . . . ( Ibid.l ; et comme le dit encore le bienheureux apôtre St.

Pierre, dfaut tonjouri demrure.r soumis à Pautorite publique, sous quil^iie torine qu'elle se présente

(1. Peiri, II. 13. 14. ) : Siilijerli igitur estntc imni hiimanœ creaturte, sire régi . . .aivr durihus

parce que c'est la r^gll1 immiigble de la providence, d votante etpressc de Dieu: Quia sic est voliin-

tas Dei ( Ibid. 15. ).


